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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134230

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-134230

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de ToulouseNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MOUDENC Jean-LucCorrespondant :  , Maire

Direction de la commande publique, 6 rue René Leduc  Adresse :  ,  B.P. 35821 31505 Toulouse
Coordonnées :

 Téléphone : 0561222922
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : https://www.toulouse.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.agysoft.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

25V0243PA -MISSION D'ORDONNANCEMENT, PILOTAGE ET COORDINATION Objet du marché : 
(OPC) - RECONSTRUCTION DU THEATRE DE LA DIGUE- VA/VB

3, rue de la Digue  Lieu d'exécution :  , 31300 TOULOUSE

Section 3 - Caractéristiques du marché

Il s'agit de confier une mission OPC pour une opération dont la maîtrise Caractéristiques principales : 
d'oeuvre est en cours de désignation (phase concours). Afin d'accompagner le dynamisme du secteur 
Croix de Pierre, la Mairie de Toulouse souhaite réhabiliter le théâtre de la Digue, situé sur le carrefour 
de Croix de Pierre, à proximité du tramway et de l'île du ramier. Construit en 1938 pour accueillir un 
cinéma, le bâtiment du Théâtre de la Digue a connu plusieurs usages, avant d'être endommagé par 
l'explosion AZF. Le Théâtre de la Digue accueille depuis 2016 une compagnie théâtrale en résidence. 
Le bâtiment actuel n'a vécu aucune opération de rénovation depuis l'explosion et est à présent peu 
adapté à l'usage actuel. La ville souhaite aujourd'hui réaménager le Théâtre pour permettre le 
développement de cette activité et l'accueil d'une compagnie dans les meilleures conditions de 
développement artistique. Le montant maximum de l'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux 
travaux est fixé à 4 200 000 euros HT (valeur juin 2025) y compris mobilier et équipement scénique
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134230
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134230
https://www.toulouse.fr/
https://www.agysoft.marches-publics.info
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Ressources propres de la Ville de Toulouse. Prix forfaitaire révisable. Avance dans les réglementent : 

conditions prévues au contrat avec constitution d'une garantie à première demande. modalités de 
règlement des comptes et présentation des demandes de paiement dans les conditions prévues au 
contrat
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire du marché. Si le groupement est conjoint, le mandataire du groupement est solidaire de 
chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique : 60%
Prix des prestations : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

07/01/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
25V0243PA

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.agysoft.
marches-publics.info Code NUTS : FRJ23 Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de 
publication des prochains avis :L'execution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : 
NONInstance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue 
Raymond IV, BP 7007 31068 ToulouseCedex 07 Tél : 0562735757 Fax : 0562735740Mel : greffe.ta-
toulouse@juradm.fr Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV, BP 7007 31068 
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ToulouseCedex 07 Tél : 0562735757 Fax : 0562735740Mel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr La Mairie de 
Toulouse et Toulouse Métropole ont adopté leur Schéma de Promotion des Achats Socialement et 
Ecologiquement Responsables (SPASER)

Section 14 - Informations complémentaires

05/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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